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LE COMBAT DE L'ARTILLERIE

D Al'RES LE

Reglement allemand de rartillerie de campagne de 1907

Les röglements d'artillerie de campagne franQais, suisse et
allemand datent de ioo4> 1900, 1907.

Le reglemenl francais est en röalitö plus ancien, puisqu'il
succede au röglement provisoire de 1901 en n'en ditt'erant que
fort peu. Ce röglement a ötö le premier ä donner les

caractöristiques du nouveau matöriel ä tir rapide el plusieurs de ses
idöes nouvelles ont passö dans les autres.

Le reglement suisse contient un chapilre sur le combat, ce

qui n'ötait pas le cas du reglement pröcödent. II ötait temps que
nous possödions ce chapitre, car ce n'est pas le tout que de
savoir tirer du canon; il faut encore savoir d'oü, quand, contre
quoi l'on tire, et comment repartir le feu ou le concentrer. Cela

ne peut se resoudre par rartillerie seule; eile doil connaitre ce

que font les autres armes, spöcialement l'infanterie. L'artillerie
n'aura une action efficace que si eile agit en liaison avec les

autres armes et cette liaison sera d'autant plus intime qu'elle
sera assuree par le commandement supörieur. Le commandant
des troupes pourra aussi bien ötre le commandant d'une avant-
garde, d'un dötachement ou d'une colonne que le commandant
d'un corps de troupe important.

Oü donc ce commandant des troupes pouvait-il trouver chez

nous, avant 190.5, une indication officielle des differentes
mesures qu'il lui incombait de prendre pour son artillerie? Dans

aucun de nos reglements. Dans le röglement d'infanterie, le

| 384 seul dit que dans l'attaque l'infanterie est appuyöe par
l'artillerie; c'est lout. Kien dans le röglement sur le service
en campagne, rien nun plus dans l'instruction pour les etats-
majors; et jusqu'en 190.1, le reglement d'artillerie etait abso-
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umeiit muet. Aussi ne faut-il pas s'ötonner si, toujours, le

principal reproche forniulö ä notre adresse par les officiers
compötents d'armöes permanentes qui assistent ä nos manoeuvres,

est le döfaut de Cooperation des armes. Ce serait pur
miracle si tous Ies officiers- chargös du commandement d'un
dötachement combine en arrivaient ä agir tous de meine,
suivant des prineipes etablis, quand ces prineipes ne sont exposös
nulle part.

Ce reproche du döfaut de liaison etait, dernierement encore,
la principale des observations du gönöral Langlois qui a suivi
nos manoeuvres de 1906. II attribue cette insuffisance en partie
ä la brievete de l'instruction de nos milices. Ne proviendrait-
elle pas aussi du manque de prescriptions süffisantes dans nos
reglements? Notre corps d'officiers est assez intelligent et assez
zele pour tenir compte des prineipes qu'on prendra la peine de

lui mettre sous les yeux.
Ainsi fait notre nouveau reglement d'artillerie de campagne

dans son chapitre sur le combat et il ne sera pas inutile d'attirer

sur lui l'attention des officiers des autres armes s'ils

peuvent ötre amenes ainsi ä Fetudier avant nos prochaines
manoeuvres1.

Le reglement allemand ötant le dernier venu, rettete mieux

que le nötre les idees regnantes les plus recentes et les conclusions

tirees de l'expörience des dernieres guerres. Son chapitre
sur le combat est plus complet que celui de notre reglement
puisqu'il contient le double de paires, et plus precis puisqu'il
est divisö en 181 paragraphes, au lieu de 23, et reclame plus
souvent l'intervention du commandant des troupes. En le lisant,
on sent toute l'importance attachöe en Allemagne ä la Cooperation

des armes.
II parait donc interessant d'examiner spöcialement ä ce point

de vue, ä la veille de nos manceuvres, comment le reglement

allemand envisage le combat de la nouvelle artillerie ä tir
rapide.

Nous n'avons pas l'intention de donner la traduetion exaete

et complete du röglement, mais de relever les points principaux
en y joignant quelques observations.

1 Ce chapilre a ete publie par la Revue militaire suisse, livraison cle njofi, p. l,5i.
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Inlroduction.

L'introduction sc rapporte surtout ä la direction des exercices
de la troupe. II suffira de citer le principe mis ä la base de ces
exercices. II domine tout le reglement : « C'est en assurant
Fettet le plus grand possible ä ses propres armes qu'on diminue
le plus Fettet des armes de l'adversaire. » Ainsi d'emblee s'af-
firme l'esprit offensif qui animera tout le reglement.

Pr incipes genera u.t

K L'ariillerie de campagne est caractörisee par l'importance
des effets du coup de canon isole et par la rapiditö de son tir.
Gelte puissance de l'artillerie. est encore augmentee quand eile

peut s'exercer par surprise.
Kappeions, en effet, que si l'effet du coup isolö est restö le

möme que dans l'ancien matöriel, meine poids du projectile,
avec möme vitesse initiale, la vitesse du tir a ötö presque döcu-
plöe. Dans le möme temps, une bouche ä feu peut donc jeter
un poids de munitions bien plus considörable qu'autrefois.

Le röglement francais a le premier insiste sur l'accroissement

que Fettet de surprise apporte ä la puissance du canon. L'artillerie

francjaise est actuellement la mieux ä möme d'utiliser cette
propriötö du canon ä tir rapide d'agir par surprise, gräce ä son
appaieil de mire construit tout spöcialement pour le tir indirect
qui lui facilite l'emploi des positions ä l'abri des vues de

l'ennemi.
Ajoutons en passanl, au sujet du canon suisse, que sa

puissance est aussi augmentee par rapport ä celle de l'ancienne
piöce par sa plus grande portee. La table de tir va jusqu'ä
65oo m., tandis que nos anciens shrapnels ne pouvaient döpasser

35oo in. au tir fusant. L'infanterie fera donc bien de tenir
compte de cette difförence de portöe aux prochaines manceuvres.

Dans les röglements des trois pays, on Irouve comme principe

foiidamental de l'emploi de l'arme, qu'elle doil appuyer par
son feu l'infanterie pendant tout le cours du combat el mettre
en jeu toute sa puissance pour que l'infanterie arrive ä gagner
la superioritö du feu et la conserver.

Pour le mode d'emploi de l'artillerie, on ne cherche plus ä

ouvrir toujours le feu avec toute l'artillerie ä la fois, mais on
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cherche ä l'avoir le plus vite possible toul entiöre pröte ä

commencer le combat. II est preferable en effet de ne pas engager
toute son artillerie avant d'ötre suffisamment Oriente sur l'adversaire.

Le commandant des troupes est donc autorise ä garder
des batteries en röserve dans une notable proportion, mais ä

condition que ces batteries soient pretes ä entrer rapidement en
action.

Au lieu de rechercher les longues lignes toutes garnies
d'artillerie, comme ce fut la mode ä partir de 1870, « il est pröferable

de disposer les batteries par groupes espaces, ce qui rend
le tir de l'adversaire plus difficile et facilite en meme temps la
direction du feu, la bonne utilisation du terrain et l'emploi des
feux convergents. »

Puis vient l'exposö de prineipes sur l'emploi des positions
decouvertes et ä demi masquees et' des positions au contraire
entierement masquees.

Les premieres permettent le pointage direct et par la soit une ouverture du
feu rapide, soit des changements de but immödiats, soit le tir contre des buts
mobiles. Les positions masquees, d'autre part, empechent l'adversaire de

realer son tir, de determiner l'importance de nos forces et nos intentions. Elles
facilitent le ravitaillement des munilions et les changements de positions et
permettent ä rarlillerie de reserver ses forces jusqu'au moment decisif. Elles donnent

aussi la possibilite d'agir par surprise. Le lir depuis les positions
masquees necessite par contre une preparation soignee pour laquelle il faut disposer
du temps necessaire. En oulre, pour obtenir de bons effets de ce tir, il faut
avoir de bons postes d'observation.

Les avantages des, positions masquees ne se montrent plus que tres atte-
nues dans les positions ä demi-masquees. Cependant ces dernieres seront
toujours preferables aux positions decouvertes, toutes les fois que le terrain et la
Situation du combat en permettront l'usage.

Le reglement conclut :

La configuration du terrain ou son etendue limitee determineront souvent
les positions sans laisser le choix. Le principe dominant restera : C'est le but
du combat qui ditermine le choix de la posilion.

Pour amener la decision du combat de l'infanterie, Tartillerie de campagne
devra agir presque toujours depuis des positions decouvertes ou demi-masquees,

en renoneaut aux avantages des positions masquees.

II vaut la peine de rendre tout au long cet article du röglement

allemand, parce que ce sujet est celui qui, depuis la
derniöre guerre, et tout dernierement encore, a pröte Ie plus
ä discussion. II montre que l'Allemagne a pris carrement position

dans ce döbat dans le sens du principe offensif et par con-
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söquent dans le sens de Ia Cooperation la plus intime des armes.
C'est bien aussi le sens de notre röglement, quoiqu'il ne soit

pas tout ä fait aussi catögorique.
Le reglement frangais dit bien aussi : « Choisir toujours les

objectifs qui s'opposent le plus efficacement ä la marche de
l'infanterie ». Mais le canon frani;ais semble fait pour utiliser les

positions masquees, et depuis les övönements d'Extreme-Orient,
le Comite d'artillerie a donnö une note sur les ecoles ä feu
exöcutöes eu 1904, note approuvöe par le ministere de la guerre et
dont la Revue mililaire suisse a rendu compte en iqo5. Celte
note proscrit le tir direct sauf dans deux cas : s'il y a lieu de
battre les pentes en avant et s'il est indispensable de se decouvrir

pour se Her au mouvement de l'infanterie.
En somme, les Allemands disent : les positions ä couvert sont

pleines d'avantages, mais on ne les utilisera guöre parce que
l'artillerie doit soutenir son infanterie. Lisez-donc entre les lignes:
notre infanterie, dans la regle ira de l'avant.

Les Francais disent : le tir direct est proscrit, sauf s'il est
indispensable de se Her ä l'infanterie. Cela a presque l'air de vouloir

dire : le cas le plus frequent ne sera pas celui oü notre
infanterie ira de l'avant.

Le reglement francais est pourlanl franchement ort'ensif, mais

parce que le canon ä tir rapide, muni de l'appareil de mire frangais

pour tir indirect, a techniquement bien fonctionne en
Extreme-Orient dans des positions abritees et n'a pas ötö employe
offensivement, l'armöe russe n'ayant pas pris 'serieusement
l'offensive, le comite d'artillerie a admis, si la Revue militaire
suisse a öte bien informöe, une genöralisation de l'emploi des

positions masquees teile, que l'artillerie risque de subir par lä

unediminution de sa valeur offensive, et l'armöe entiere avec eile.
Les Kusses ne voient plus que l'emploi des positions non

seulement masquees, mais complötement abritees. Ce qu'il y a

de mieux, c'est de se mettre 5oo m. en arriöre des crötes. Tout
cela est tres bien quand on veut renoncer d'emblee ä toute
offensive, et trös bien aussi si les guerres de l'avenir sont
destinöes ä devenir des guerres de position coinme cela a ötölecas
ä Liao-Yang, sur le Cha-Ho et ä Moukden. Mais ne risque-t-on
pas ainsi de s'engager dans une voie fausse N'y aurait-il donc

plus de guerres manceuvriöres? Les Allemands montrent qu'ils y
croient encore.
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Revenons au röglement allemand : « L'artillerie forme I'ossa-
ture du combat, c'est de sa position que dependra la plupart
du temps le dispositif du reste des forces ». Consöquence :

« c'est le commandement des troupes qui choisit la position de

l'artillerie d'aprös sa reconnaissance ä laquelle participe le
commandant de l'artillerie. Le commandant des troupes decide la

proportion d'artillerie qui sera engagee et prescrit comment se
fera l'ouverture du feu ».

L'artillerie sera engagee habituellement ä des distances en
dehors du feu d'infanterie ennemi. Toutefois l'infanterie devra
toujours pouvoir compler sur l'appui de son artillerie. Les
boucliers de celle-ci peuvent la proteger jusqu'ä de courtes distances.

Au moment decisif l'artillerie ne devra pas eraindre le feu
d'infanterie le plus sörieux.

A l'ouverture de l'action, la position de l'artillerie sera assu-
röe par de l'infanterie poussöe en avant.

L'artillerie en position defend son front par son propre feu

quand il n'y a pas d'angle mort. S'il y en a un, celui-ci sera
assure par de l'infanterie. Devant de longues lignes d'artillerie,
il faudra une petite protection d'infanterie, pour la soustraire
aux dangers que des patrouilles ennemies pourraient lui faire
courir.

Bien que ce soit toujours le devoir des autres armes d'assurer

d'elles-mömes la protection de l'artillerie qui se trouve dans
leur voisinage, le commandant de l'artillerie reste responsable
du service de sürete de sa troupe. II devra en particulier se

couvrir des surprises possibles sur une aile non appuvee ; la
batterie d'aile reste responsable du service d'öclaireurs.

En cas d'attaque par la cavalerie, le personnel se döfend avec
ses armes ä feu portatives et les avant-trains se groupeut en

masse serree.
Une batterie qui a öpuisö ses munitions ne se retire pas,

mais attend son ravitaillement dans sa position de feu.
Les mouvements de retraite sont commences au pas.
La Situation du combat peut amener le commandant des

troupes ä ordonner la Suspension du feu pendant un certain
temps. Les commandants d'artillerie, jusqu'aux commandants
de batterie, peuvent suspendre momentanement le feu, quand
celui de l'adversaire devient öcrasant, mais ils restent responsables

de cette mesure.
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On ne peut öviter de liier par-dessus ses propres troupes.
Cela peut se faire sans danger quand l'infanterie est ä 3oo mötres

en avant des piöces. Lorsque l'infanterie sera arrivöe tout
prös de l'ennemi, il faudra suspendre le feu pour ne pas risquer
de l'atteindre. En cas d'observation difficile, celte Suspension
du feu interviendra quand les deux lignes seront ä 3oo mötres
l'une de l'autre. Le tir sera alors dirigö eu arriere des lignes
ennemies pour göner l'arrivöe des reserves.

II est nöcessaire de maintenir une liaison constante avec la

ligne des tirailleurs. On enverra pour cela des officiers en avanl
qui communiqueront avec les batteries par signaux 011 tölöphone.
Ils doivent principalement indiquer ä quelle distance nos tirailleurs

sont de l'ennemi alin que l'artillerie puisse continuer son
tir le plus longtemps possible.

II y a toujours lieu de faire des emplacements de piöce, meme
dans l'attaque. Ils seront aussi complets que possible dans les

positions mises cn ölat de döfense. Sur un terrain dur, les sacs
de terre seronl utiles.

Si la Situation vient ä changer, les emplacements ölablis ne
devront pas iiifiueucer la döcision qui devra ötre prise d'occuper

une nouvelle position. D'autre part, le fait que des
emplacements pourraient ne pas ötre utilises, ne doit pas dissuader
de les ötablir.

Les batteries de campagne peuvent etre utilisöes contre tous
les buts, exceptö contre ceux abrites derriöre des profils renforcös.

Les batteries d'obusiers peuvent servir contre tous les buts.
Elles seront pröferables ä celles de campagne contre les buts
abrites, contre les batteries ä boucliers, contre les localitös et
contre les troupes dans les foröts de haute futaie.

Commandement.

« Pendant les marches et dans les positions d'attente, le commandant de

l'artillerie se tient pres du commandant des troupes. Les autres chefs d'artillerie

sont avec leurs troupes. La transmission des ordres est acceleree si, avant
l'engagement du combat, on les appelle en tete de colonne ou aupres du
commandant de rartillerie.

» Des que le commandant d'artillerie a recu du commandant des troupes
les ordres pour l'emploi de rartillerie, il prend le commandement de sa troupe
011 tout au moins de la plus grande parlie possible de celle-ci. II se maintient
en liaison constante avec le cominandant des troupes pour le tenir au courant
de l'activite de l'arme et pour etre renseigne lui-meme sur la marche du combat

des troupes voisines.
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)> Si l'artillerie lourde doit cooperer avec rartillerie de campagne, le
commandant des troupes leur repartit les secteurs ä occuper. L'officier d'arlillerie
le plus ancien en grade prend la direclion superieure du feu et des reconnaissances,

ä moins que Ie commandant des troupes ne veuille la garder lui-
meme.

» Pour la transmission rapide des ordres, les commandants d'artillerie des

differents grades doivent indiquer ä leurs superieurs immediats ainsi qu'a leurs
subalternes immediats l'emplacemenl qu'ils ont choisi pour eux-memes. Chaque
commandanl garde quelques cavaliers avec lui. Des officiers seront employes

pour des messages importants. Sur les routes l'emploi des bicyclistes sera
avantageux. Sur le champ de bataille, les signaux tölephoniques auront une grande
valeur. »

Notons en passant que l'emploi du telephone dans l'artillerie
de campagne, discute actuellement, est adoptö par l'Allemagne,
sans que le röglement donne d'autres renseignements sur le

matöriel, ni sur le personnel qui devra en faire usage.
Ce chapitre se termine par un paragraphe sur la qualite

principale du commandement qui doit ötre la Verantwortungsfreudigkeit,

expression qu'on pourrait traduire par : le courage
joyeux d'assumer une responsabilitö. C'est la caracteristique de

l'initiative. allemande. Elle ne consiste pas ä agir ä sa töte, sans
tenir compte de la Situation generale, ni ä öviter l'exöcution
d'ordres difficiles, ni ä vouloir en remontrer ä ses chefs, mais
ä savoir au besoin s'ecarter d'un ordre quand le superieur qui
l'a donnö n'ötait evidemment pas au courant de la Situation ou
quand cette Situation a complötement changö depuis le moment
oü l'ordre a öte donnö. Le subalterne reste responsable de cette,

determination.
« Tous les chefs doivent rester penetres de l'idee que

Fabstention ou le retard ä prendre une determination est plus prcju-
diciable qu'une döcision meme erronee dans le choix des

moyens. »

Marche d'approche.

Relevons seulement deux points :

<( II sera quelquefois necessaire, dans cerlains terrains ou quand le temps
gene la vue, de faire avancer l'artillerie par bonds successifs, afin de pouvoir
proteger la colonne contre une surprise par le feu ennemi.

» Plus on s'approche de l'ennemi, plus il faut etre pret ä enlrer en action.
Dans la regle, l'ordre ä l'artillerie de se porter en avant sera donne par le

commandant des troupes au plus tard quand il donnera le premier ordre de deploiement

ä l'infanterie. Dans cet ordre, il faudra prendre des precautions pour
eviter les croisements de colonne entre les deux armes. »
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Reconnaissances de l'ennemi et de la position d'artillerie.

o Une reconnaissance complete el faite ä temps est une necessite pour le

succes. II faul donc lui consacrer Ie temps voulu. »

Voilä une reeommandation dont nous ne saurions trop nous
penölrer. Si eile est nöcessaire dans les plaines de l'Allemagne,
eile Fest ä bien plus forte raison dans nolre terrain souvent si

coupe et si difficile.

(i Le commandant de l'ariillerie enverra donc des officiers d'artillerie en

eclaireurs, il sera souvent indique de Ies adjoindre ä la cavalerie.
Le commandanl des Iroupes communiquera au commandant de l'artillerie

tous les renseignements recus d'autres troupes et qui pourraient lui etre utiles.
De meme, le commandant de l'artillerie transmettra au commandant des troupes
les resultats de la reconnaissance d'artillerie de quelque interet pour lui.

ii Le commandant de rartillerie devra reconnaitre une posilion lui-meme
avant de l'occuper et il pourra faire venir les aulres chefs en avanl ä cel elfet.

•] Dans la relraite, il se portera seul en avanl pour cela, les aulres chefs
restaut avec la Iroupe. "

Viennent ensuite tous les dötails de la reconnaissance dans

lesquels nous ne pouvons entrer.

Prise de posilion.

Notons seulement que la distribution des ordres pour l'occupation

de la posilion doit ötre claire et rapide, que les voies
d'acces doivent ötre reconnues et les mesures de securite prises.
II faut eviter de se montrer ä l'ennemi, ne pas trotter, par
exemple, si la mise en ligne n'est pas pressante, pour ne pas
soulever la poussiöre, quand le sol est sec. La prise de posilion
s'exöcutera entiörement ä couvert toutes les fois que le terrain
le permettra et que l'on disposera du temps nöcessaire. Les

emplacements des difförents commandants d'artillerie doivent

permettre une bonne Observation et se trouver, si possible, cn
dehors de la ligne du feu. Ils doivent ötre ä l'abri; ä ce döfaut,
un abri artificiel sera etabli. Les postes de commandement seront
reliös entre eux par des signaux ou le tölöphone, les postes
intermediaires et ordonnances n'ötant pas sürs sous le feu ennemi.
Ces postes seront aussi prös que possible des troupes. II ne faut
toutefois pas eraindre de recourir ä de plus grandes distances

quand il n'y a pas de bonne place d'observation ä proximitö.
Les batteries qui ne sont pas destinees ä entrer immediate-
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ment en action prendront une position d'attente ou de surveillance.

Des troupes qui entrent au feu ultörieurement eviteront de
se placer ä la möme hauteur que celles sur lesquelles l'adversaire

a döjä regle son tir.
Faisons les remarques suivantes :

1" Röcemment \'Allgemeine schweizerische Militärzeitung
publiait un article trös contraire ä l'emploi du telephone dans
l'artillerie de campagne. Son Opposition s'appuvait surtout sur
Fargunient qu'il est plus imporlant en vue de la guerre de

pröparer des caractöres que de recourir ä des moyens techniques
perfectionnös, que l'usage du tölöphone pour la distribution des
ordres viendrait necessairement ä limiter l'initiative des officiers
et aurait ainsi plus d'inconvenients que d'avantages. Nous

voyons que les Allemands ont estimö qu'il est nöcessaire

aujourd'hui de recourir aux services accessoires de signaux ou
de telephone, malgrö les inconvenients inhörenls ä l'introduction

de tout ceomplication nouvelle.
2" Dans la position d'attente, les batteries restent attelöes en

arriöre de la ligne ä occuper. On peut ainsi döployer au dernier
moment dös qu'on connait la direction de l'attaque ennemie, en
donnant au front l'orientation voulue ce qui est plus rapide que
de changer un front defeclueux. La position de surveillance au
contraire est une idöe nouvelle introduite par le reglement francais.

Les pieces deorelöes, mises eu position de tir, sont pretes
ä ouvrir instantanement le feu. Le position de surveillance est
prise quand on peut s'ötablir ä l'abri des vues de l'ennemi, pour
pouvoir prendre tout de suite sous le feu des secteurs de
terrains dans lesquels l'adversaire devra necessairement se döployer.
La position de surveillance est donc Ia consöquence logique des

prineipes que nous avons vus : d'une pari le commandant des

troupes indique la proportion d'artillerie qu'il veut engager au
döbut et, d'autre part, la masse de l'artillerie doit ötre tout
enliere pröte ä entrer en action.

Conduite du feu.

Le commandant des troupes indique le but du combat et les laches de
l'artillerie de campagne et de l'artillerie lourde.

Plus Ies effectifs seront considerables, plus grandes seront la difficulte et

l'importance d'une direction unique du feu. Pour obtenir le succes, il importe
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que la puissance de tir de l'artillerie soit employee d'une maniere conforme au
but qu'on se propose et ä la Situation. Les commandants de l'artillerie devront
concentrer le feu et forcer la vitesse du tir contre les objectifs les plus importants

et aux moments les plus favorables. Ils devront, pour cela, observer attcn-
tivement les mouvements de l'adversaire et de leur propre infanterie.

Sans pouvoir entrer dans tout le detail de ce qui incombe
respectivement aux commandants de rögiment, de groupe et de

batterie, disons, en rösumö, que le rögiment attribuera des
secteurs de tir aux groupes, que ceux-ci repartiront la täche ä leurs
batteries, que celles-ci auront ä graduer la vitesse de leur tir
suivant les circonstances. Le rögiment pourra intervenir pour
modifier les secteurs attribuös. Si la Situation tactique vient ä

changer rapidement les groupes peuvent, de leur propre initiative,

diriger leur feu en dehors de leur secteur, en avisant
immödiatement l'instance supörieure. Les commandants de batterie
sont autorisös ä user de la möme initiative en cas de danger
pressant ou pour utiliser de courtes occasions favorables, et

doivent egalement en aviser leur supörieur.
II faut toujours choisir, comme buts, ceux conlre lesquels il sera le plus

important d'agir pour soutenir son infanterie. Au debut du combat, ce sera

plus frequemment l'artillerie ennemie. Plus les distances diminueront entre les

deux lignes combattantes, plus il faudra combattre l'infanterie ennemie.
L'effet du tir sera toujours augmente par l'ouverture simultanee d'un feu

bien prepare, et soumis ä une direction unique.
L'ouverture du feu ä de grandes distances, quand eile n'est pas contraire aux

intentions du commandant des troupes, pourra forcer l'adversaire ä rechercher
les couverts et, par la, le contraindre ä des detours qui lui feront perdre du temps.

Dans la repartition du feu, il faudra eviter de negliger les secteurs oü
l'ennemi pourrait s'avancer impunement. II faut agir par la concentration du feu

quand on a plus de pieces que l'adversaire, tout particulierement en combinant
un feu frontal avec un feu flanquant. Meme sans cette superiorite, il faut
concentrer momentanement le feu sur certaines parties du front ennemi.

On prendra de preference sous le feu la ligne avancee de l'infanterie ennemie,

puis des qu'elle est suffisamment immobilisee les fractions en arriere. Le
feu doit etre reparti sur la ligne entiere, meme sur les parties peu visibles.

Viennent ensuite des indications sur les differents projectiles,
que nous laissons de cötö.

Ravitaillement des munitions.

II est de premiere importance que le ravitaillement des munitions ait lieu ä

temps. Tous Ies commandants d'artillerie en sont rendus responsables.

Disons, ä ce sujet, que si ce point est important dans toutes
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les armöes, il l'est particulierement en Allemagne, parce que la
batterie allemande, maintenue ä six pieces, n'a qu'un caisson par
piöce, tandis que nous en avons deux et demi, et Ies Francais,
trois par piece. Les Allemands possedent, par contre, des colonnes

lögöres de munitions ä la division.
Signalons seulement, dans ce chapitre, qu'on prevoit l'installation

d'un poste de signaux prös de la batterie au feu, d'oü Fon

pourra facilement demander les munitions en arriere.

L'ordre d'avancer est donne ä la colonne de munitions par le commandant
de l'artillerie apres Tapprobation du commandant des troupes. Cet ordre se

donne, dans la regle, dejä quand l'artillerie regoit celui de quitter la colonne
de marche. La colonne de munitions ne doit pas s'ötablir ä moins de 600 metres
des batteries au feu.

Le commandant de la colonne est responsable du ravitaillement, il doit, au
besoin, s'avancer, meme sans ordres, quand le combat a commence.

Remplacement du personnel et du materiel.

Rien de particulier ä signaler dans ce sous-titre.

Changement de position.

Tout changement de position interrompt le tir et ne peut
s'effectuer en terrain ouvert qu'avec de fortes pertes. II faut y
recourir quand le but du combat l'exige. Le moment sera choisi
de maniere ä ne pas laisser l'infanterie sans appui ä un moment
critique.

Le changement de position a lieu sur l'ordre du commandant
des troupes. Si la Situation du combat exige un mouvement en
avant de l'artillerie, pour tirer parti des avantages obtenus, le
commandant et les chefs de l'artillerie doivent le donner de leur
propre initiative et prevenir ainsi les intentions du commandant
des troupes. II doit ötre fait rapport de cette decision.

L'attaque.
« L'artillerie s'efforcera d'ouvrir le feu par surprise et ä une

portee efficace. Elle cherchera ä profiter des avantages des
positions abritöes, mais devra savoir s'en passer toutes les fois que
la Situation du combat Fexigera, cc qui deviendra d'autant plus
souvent le cas au für et ä mesure des progres de l'attaque de
l'infanterie.

Au döbut, l'artillerie cherchera ä dominer l'artillerie adverse.
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Si la position de celle-ci n'est pas bien döterminöe, on cherchera
ä la demasquer en faisant ouvrir le feu par quelques batteries.
Aussitöt que l'infanterie aura commence son attaque, eile devra
ötre soutenue par le plus grand nombre possible de batteries.

Dös (pie le commandant de l'artillerie aura rec;ii du commandant

des troupes l'indication du point de l'altaque principale, ou
des qu'il aura pu le remarquer lui-möme, il concentrera sur ce

point son feu et si possible depuis des positions enveloppantes,
ce qui pourra Famener ä changer de posilion. Pendant
l'approche de l'infanterie, 1'infanterie ennemie doit ötre constamment

dominee. On ne prendra en consideration les batteries
ennemies de röserve enlrant au feu a ce moment ainsi (pie celles

(pii reprendraient leur feu aprös l'avoir interrompu que dans la

mesure oü on pourra le faire sans diminuer l'appui pröte ä

l'infanterie. Quelques batteries accompagneront l'attaque
d'infanterie jusqu'aux faibles distances. L'artillerie dirige son feu

sur lc point d'attaque jusqu'au dernier moment avant l'assaut.
Des que l'infanterie a penelre dans la position, une partie des
batteries s'y porte pour en assurer la possession, les autres
continuent le tir et, des (pie l'adversaire a disparu, elles se portent
ögalement en avant d'une allure rapide pour Faccabler. En cas
d'insucces, l'artillerie recueillera l'infanterie, tout particuliörement

les fractions qui se seront le plus avancöes. »

Combal de rencontre.

« Dans la guerre de mouvement, les deux adversaires ne
seront souvent renseignes Fun sur l'autre qu'au moment de la

prise de contact. L'avantage sera pour celui des deux qui sera
lc premier pret au combat et qui saura ainsi s'assurer sa libertö
d'aetion.

Aussi la promptitude des decisions et des mouvements de

l'artillerie peut aider considerablement le commandant des troupes

dans le combat de rencontre.
L'avant-garde doit gagner le temps nöcessaire pour le deploiement

du gros. Par-dessus tout, il laut assurer au commandant
des troupes la position d'artillerie qu'il a en vue.

L'avant-garde peut se trouver dans la Situation d'avoir ä briser
rapidement une resislance imprövue pour s'emparer (Fun point
d'appui, lache dans laquelle rartillerie peut lui ötre tres utile.



LE COMBAT DE L ARTILLERIE D APRES LE REGLEMENT ALLEMAND O99

Pour iromper l'adversaire sur nos intentions et la röpartition
de nos troupes, l'artillerie de l'avant-garde peut dans une position

niasqiiöe prendre des intervalles beaucoup plus grands que
les intervalles reglementaires.

Afin de laisser l'adversaire le plus longtemps dans l'incertitude,

il esl desirable de n'ouvrir le feu de l'artillerie qu'au
moment oü l'infanterie commencera son mouvement en avant. II
sera fait exception ä cetle regle, quand l'avant-garde aura besoin
de l'intervention de l'artillerie pour remplir sa mission ou quand
il faudra demasquer Fennemi.

II faut s'efforcer de mettre en ligne l'artillerie du gros d'un
seul coup, mais il y aura des cas oü le commandant des troupes
devra jeter les unitös d'arlillerie dans le combat au für et ä

mesure de leur arrivöe, par exemple pour assurer un avantage
remporte par l'avant-garde.

Si l'ennemi a pris les devants dans sa preparation au combat,
le commandant des troupes evitera un engagement sörieux avant
d'avoir une artillerie süffisante pröte ä entrer en ligne. »

Atlaque conlre im ennemi cn position defensive.

u L'ennemi qui s'est mis sur la defensive a renonce ä sa
libertö d'aetion. De ce fait, l'attaquant a le temps nöcessaire pour
reconnaitre Ia position et d'aprös les renseignements obtenus

peut preparer son attaque. II la commence lorsque la masse
principale de son arlillerie est ä disposilion. Quand la
reconnaissance ne laisse pas espörer de succös pour une attaque
immödiate, il reste ä savoir si l'obscuritö ne pourrait pas ötre
utilisee pour l'approche.

Le commandant de l'artillerie ulilise le lemps disponible pour
une reconnaissance dötaillöe et envoie des patrouilles d'officiers

pour döterminer les positions d'artillerie ennemie.
Le cominandant des troupes une fois fixö donne l'ordre ä

l'artillerie pour l'occupation des posilions. Le commandant de

l'artillerie prend ses dispositions pour pouvoir ouvrir le feu en
möme lemps avec toutes ses batteries. Dans la regle, le feu est
ouvert des qu'elles sont pretes. »

Atlaque contre une position fortifiee.
« L'attaque d'une posilion fortifiee ne pourra souvent pas

avoir lieu sans recourir ä la protection cle la nuit.
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Une fois les avant-postes ennemis rejetes sur la position, il
faudra, de jour, encore la reconnaitre ainsi que les voies d'acces

et les emplacements que devra prendre l'artillerie.
II sera tres difficile de döterminer la Situation et le genre des

travaux de fortification de l'ennemi. Pour les reconnaitre le

commandant des troupes et les commandants supörieurs
d'artillerie enverront des officiers avec cartes et bonnes lunettes sur
les meilleurs points d'observation. Les observations seront
transmises par croquis avec texte explicatif.

On emploiera contre les ouvrages principaux ou contre le

point d'attaque les obusiers (ainsi que l'artillerie lourde).
L'artillerie oecupe ses positions sous la protection des troupes

avancees. Ces positions devront ötre autant que possible ä

l'abri des vues de l'ennemi. Le groupement de l'artillerie doit
permettre un tir convergent contre le front d'attaque et les

points d'appui. II est nöcessaire de faire des emplacements de

piöce. d'ötablir des masques, de döposer une munition abondante

dans les batteries et d'ötablir des postes d'observation
munis de signaux el de tölephones, postes qu'on protögera par
des abris.

Le commandant de l'artillerie annonce l'artillerie pröte au tir.
Le commandant des troupes donne les ordres pour l'ouverture

du feu et designe les points importants ä battre.
Comme la position ne sera ebranlöe qu'apres l'affaiblissement

de l'artillerie de la döfense, un feu energique sera dirigö sur les

poinls importants dösignös par le commandant des troupes et
l'artillerie de la defense devra ötre dominee. II ne faut pas
oublier que le döfenseur n'oecupera pas sa position au döbut ou
ne l'occupera que faiblement tant que l'attaque n'aura pas
commence. Le tir contre des ouvrages ne sera justifie que lorsque
leur oecupation aura ötö constatee. Le tir de l'artillerie n'attein-
dra donc toute son efficacite qu'en se liant ä l'avance de
l'infanterie et en obligeant ainsi l'adversaire ä occuper sa posilion.
C'est au commandant supörieur ä regier cette Cooperation du
döploiement d'infanterie avec la protection que lui procurera le

tir de l'artillerie.
Lorsque la garnison est visible, on la combat par un tir ä

shrapnel ; est-elle au contraire ä Fabri des vues il faut recourir
aux obusiers ou aux obus de la piöce de campagne. Des qu'elle
se montre, le tir ä shrapnel est repris et on battra ögalement
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l'espace en arriere des lignes ennemies specialement aux
endroits destinös ä ötre le thöätre principal du combat d'infanterie.

Si le feu ennemi empeche d'occuper les positions de jour, on
s'en approche de jour encore jusqu'ä la limite du feu d'artillerie
et la position est occupee ä la faveur de l'obscurite. Cette facon
de proceder exige un silence complet et de nombreuses
pröparations. Les voies d'acces, emplacements de pieces et directions
du tir seront reperes d'une maniere visible. Chaque batlerie
prendra les precautions les plus minulieuses pour retrouver sa
voie d'acces dans l'obscurite, ä l'aide de guides sürs, points de

repöre, fanaux, lanternes sourdes ou drapeaux blancs. Le combat

commencera ä l'aube.
S'il dure plusieurs jours, le tir sera continue de nuit.
L'infanterie s'approchera de la position ä l'aide de l'obscurite.

Quelques batteries se rapprocheront aussi de nuit et s'en-
terreront pour etre mieux ä meine de soutenir l'attaque.

Le feu sera force avant l'assaut, afin d'empöcher l'ennemi de

sortir de ses abris et de permettre ä l'infanterie de detruire les

obstacles.
Pour faire face ä la grande consommation de munitions, les

colonnes de munitions sont amenees ä temps derriere les positions

de tir ».
La defense.

« Pour avoir des feux efficaces dans la defense, il faut bien
choisir le terrain et en tirer bon parti. Le commandant des troupes

tiendra tout particuliereuient compte, pour ce choix de la

position, de l'emploi qu'il pourra y faire de ses batteries.
La position d'artillerie doit permettre de concentrer les feux

dans la direction probable de l'attaque, de combattre l'infanterie
jusqu'aux plus petites distances et d'etre ä möme de neutraliser
sur les flaues les entreprises possibles de l'adversaire.

La position de l'infanterie est en avant de celle de l'artillerie
et de preference ä une distance de 600 metres afin de proleger
ies batteries conlre le feu de l'infanterie ennemie et de soustraire
en möme temps la ligne d'infanterie au tir que l'artillerie
adverse dirigera contre la nötre.

Le dispositif par groupes espaces est tout indiquö dans la

defensive, surtout s'il permet de faire agir les groupes par feux
croises et ffanquanls. On pourra placer des sections ou pieces
isolöes pour battre les angles morts.



(i02 REVUE MILITAIRE SUISSE

Malgre les grands avantages des positions masquöes dans la

döfensive, il faudra savoir les abandonner ä temps et se döcou-
vrir poui- pouvoir mieux prendre sous le feu l'attaque de
rinfanterie. Si l'on n'esl pas sur que ce changement de position
puisse s'effectuer pendant le cours du combat, il ne faudra pas
eraindre de mettre d'emblee une proportion süffisante de l'artillerie

cn position decouverte.
Les voies d'acces de l'artillerie adverse et les positions qu'elle

devra occuper devront ötre observees par lous les niovens possible,

afin de l'empöcher d'ouvrir son feu par surprise.
Le temps disponible sera employö ä pröparer la position, ä

amöliorer les voies de communication, ä determiner les distances

principales de tir, et ä etablir des croquis du terrain dans
lesquels il est lion d'indiquer Ies points marquants ä l'aide de

lettres, ce qui facilitera beaucoup la dösignation des objectifs.
Les postes de commandement et d'observation seront reliös

entre eux.
En mettant les piöces ä Fabri dans les emplacements, on n'ou-

bliera pas que les ouvrages perdent une grande partie de leur
valeur quand ils trahissent la position.

Si l'attaque peut venir de plusieurs directions, il y aura
plusieurs fronts ä meltre en ötat de defense.

Si Fon dispose du temps nöcessaire, l'etablissement de masques

pour tromper l'ennemi et le dögagement du champ de tir
en coupant les haies ou les arbres ne devront pas ötre negligös.

XXne munition abondante sera placöe ä portöe des batteries.
Dans la plupart des cas, l'artillerie de campagne prendra une

posilion d'attente ; c'est le commandant des troupes qui lui no-
tifiera le moment de son entröe en action. Des condilions
spöciales pourront justifier les mesures directes prises par le

commandanl de l'artillerie.
La position sera occupee dös que la direction de l'attaque sera

reconnue, autant que possible avant la mise eu li<>-ne de l'artillerie

ennemie.
C'est le commandant des troupes qui habituellement donne

l'ordre pour le premier coup. Lue ouverture du feu prömaturöe
trahit la position de l'adversaire.

En general, au döbut du combat, le tir sera dirigö contre
l'artillerie ennemie et frequemment toutes les batteries partici-
peront ä cette action. Dös que l'infanterie de l'adversaire passe
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ä l'attaque, l'artillerie la prend sous son feu, meme en
abandonnant ses abris si cela est nöcessaire et continue de la battre
jusqu'au moment döcisif. On peut pendant ce temps repondre ä

l'artillerie ennemie, mais la lutte contre l'infanterie reste le but
primordial. Si l'attaque d'infanterie se produit par la möthode
d'infiltration, sur, un terrain döcouvert, on prend sous le feu les

secteurs qu'elle doit traverser.
Quand avant l'attaque de l'infanterie la superiorite de l'artillerie

est teile que la bitte d'artillerie se prösente sans espoir de

succös, le commandant des troupes peut ordonner aux batteries
de se soustraire momentanement au feu ennemi. Mais aussitöt
que l'infanterie ennemie commence son attaque, l'artillerie rentre

en Ii«¦ne avec toutes ses pieces sans meine en recevoir l'ordre.
Si Fon doit s'attendre ä une attaque de nuit, les distances et

directions des secteurs de terrain que Fennemi devra occuper
et traverser seront soigneusement reperes de jour. L'ennemi sera
observe par des patrouilles d'officiers «pii seront directement
reliees avec le commandant et Ies differents chefs d'artillerie.

Si l'attaque röussit, le feu de toutes les batteries sera
concentre contre l'assaut de l'infanterie pour soutenir les röserves

qui chercheront ä rejeter l'ennemi de la position. Les balteries
qui ne pourraient pas prendre part ä la bitte contre l'infanterie
s'opposeront ä l'arrivöe des batteries ennemies dans la position.

Au moment decisif, l'artillerie tiendra jusqu'ä la derniöre
extrömitö, quitte ä perdre Ies pieces, ce qui ne sera möme que
trös honorable ».

Le chapilre du combat se termine par les prescriptions relatives

ä la poursuite et ä la retraite qui ne presentent pas de

nouveautes bien caractöristiques, et par celles pour l'artillerie ä

cheval qui ont moins d'interet pour nous, puisque nous n'en
possedons pas.

Comme on l'a vu, le reglement allemand, tient compte des

expöriences recentes de Ia guerre. En admettant, dans Ies fronts
augmentes de la ligne de bataille, une action de l'artillerie par
srroupes beaucoup plus espaces qu'autrefois, et un emploi aussi

frequent que possible des abris artificiels ou masques du
terrain, il a tenu ä mettre l'arme ä meine de donner lout son
rendement possible dans ces conditions, et l'a dotee de services
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nouveaux de signaux et de tölephones. Ces moyens de communication

serviront ä la transmission des ordres et des renseignements

entre les instances diverses du commandement, les batteries

et les öclaireurs.
Comme ces moyens tout particuliörement utilisables dans la

defensive, pourraient avoir l'inconvenient d'induire les troupes
ä y recourir trop souvent et de porter par lä atteinte ä l'esprit
d'offensive, le reglement a soin d'etablir que le but du combat
doit [toujours primer l'emploi technique de l'arme, que l'artillerie

doit soutenir son infanterie et que par consöquent eile doit
savoir a^ir ä döcouvert.

Aussi malgrö toutes les nouveautes, le nouveau röglement
allemand peut, comme le pröcödent, se rösumer ainsi : offensive
et liaison des armes.

P. van Berchem,
Lieutenant-Colonel d'arlillerie.
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